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CONFIDENTIEL 

Votre discours au Congr~s du PLC (section quebecoise) 

Je me suis hate de coucher sur papier une ebauche de 
discours pour Quebec. On me dit que vous avez de nouvelles 
offres A faire, mais qu'il n'est pas snr que vous puissiez les 
annoncer demain puisque les autres provinces n'auront pas ete consultees. 

Je me suis done contente de repeter les offres que 
vous avez dejA faites en les reliant vaguernent aux propositions 
de Ryan et en les confrontant plus carrement aux exigences que 
Levesque a posees aujourd'hui ~ une reprise du dialogue. 

Par ailleurs, finir votre intervention en annon~ant 
un prochain discours sur l'etat economique du Quebec me 
semblerait un anticlimax. Il y aurait d'autres moyens, 
me semble-t-il, de batir des attentes pour donner plus de 
poids ~ votre intervention du 13 decernbre prochain. 

Si vous tenez cependant ~ terminer sur l'annonce d'un 
discours economique, je vous envoie, ~ titre de suggestion, la 
declaration de cloture de la reunion du caucus quebecois ~ 
Orford. Vous pourriez y faire allusion en disant tout simplement 
~ vos troupes que vous avez l'intention de toucher ce deuxi~me 
volet de leurstrav-aux d'Orford dans votre prochain discours ~ 
Montreal. 

Andre Burelle 



Chers amis liberaux, 

Interroge il y a quelques semaines· sur ma reaction au 
jugement de la Cour supreme, M. Levesque m'a traite de vieil 
ent~te. Habitue ~ m'entendre qualifierde tra!tre, de vendu et 
de deracine, j'ai trouve ~a plutot gentil de sa part. D'autant 
plus qu'en toute verite, je dois avouer que la souplesse n'est 
pas mon point fort. 

On me concedera, toutefois, que j'ai fait de solides 
progr~s depuis quelque temps. J'en suis m~me rendu, selon 

certains, ~ menacer les records de flexibilite etablis par 

Marc Lalonde dans ses negociations sur l'energie avec 
MM. Lougheed, Bennett et Blakeney. 

Ce que je sais, en tout cas, c'est que je me suis 

marche sur le coeur pour obtenir un consensus des provinces 

lors de la derni~re conference constitutionnelle des premiers 

ministres,~ Ottawa. Et malgre cela, ~ mon profond regret et 

sans doute ~ celui de la vaste majorite des Quebecois, le Quebec, 

ou plutot M. Levesque, est reste seul dans son coin. 

Comment expliquer cet isolement? 

Pour eviter de se poser des questions embarrassantes, 

certains se sont empresses d'y voir le fruit d'un noir complot. 

Dans Le Devoir du 6 novernbre, par exemple, Michel Vastel ecrit 

"Ila suffi d'une nuit pour qu'une incroyable machination entre 

le gouvernement federal et les neuf provinces anglophones accul 

le Qu~bec ~ l'isolement." 
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Faudrait tout de rn~rne pas sombrer dans la paranoia! 
Lorsqu'en septernbr 80 . e MM. Morin et Charron ont cuisine les 
delegations des t . au res provinces durant toute une nuit pour 
qu'elles donnent leur assentirnent ~ l'ultirnatum qu'on allait me 
servir au petit dejeuner, personne n'a parle de complot pour 
isoler le gouvernement federal. Unanimement, les premiers mi­
nistres provinciaux me mettaient pourtant en demeure de ceder 

~ la sornme de toutes leurs demandes sans m~me consentir de leur 
cote au rapatriement de la Constitution. J'etais bel et bien 
isole. Mais qui done a meme songe a s'en scandaliser? 

Faut-il conclure qu'il existe deux poids,deux mesures 

selon qu'il s'agit d'Ottawa ou de Quebec? Lorsqu'une nuit de 

tractations reussit A isoler le federal, les journaux quebecois 

parlent de-coup de genie des strat~ges pequistes; si elle 

aboutit A l'isolement de M. Levesque, on parle d'incroyable 

machination et de noir complot. 

En fait, si vous y regardez de plus pr~s, vous vous 

apercevrez tout simplement que l'entente couchee sur le papier 

par les supposes comploteurs nocturnes est en gros l'offre que 

M. Davis avait faiteauxprovinces dissidentes dans les premi~res 

heures de la Conference "Dites oui ~ notre projet de Charte 

et nous dirons oui ~ la forrnule d'amendernent contenue dans votre 

accord du rnois d'avril-" Le rnoins qu'on puisse dire, c'est que 

les conjures n'ont pas tellernent cache leurs cartes. 

Cela dit, je crois avec Peguy que les hornmes devraient 

dormir la nuit. Et nul ne repugne plus que moi au maquignonnage 

lorsqu'on touche ~ la Constitution. C'est m~me pour cela que 

j'ai denonce si vertement !'attitude des premiers ministres 

provinciaux qui cherchaient en septembre 80 ~ troquer les droits 
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et. libertes des Canadiens qui pour son petrole, qui pour ses 

poisson s , qui pour ses richesses sous-marines. On a dit que 
j'exagerais pour me donner le beau rOle. 

Mais ga, c'etait au moment o~ le Quebec et les autres 
provinces s'entendaient comme larrons en foire pour s'opposer 

au federal. Aujourd'hui, M. Levesque se scandalise d'un 
marchandage qui s'est retourne centre lui. Dans son discours 
du trone, il cite rneme Mme Lise Bissonnette,qui raconte dans 
Le Devoir du 5 novembre ce qu'elle appelle "l'histoire des 

quatre jours les plus superficiels, les plus prosaiques, parfois 
les plus vulgaires d'une vie". 

"Que les marchands de tapis et les negociateurs 

professionnels me pardonnent ,ecrit Mme Bissonnette, cela 

tient ~ la fois du souk et des grandes rondes du secteur public 

et parapublic, sauf qu'il ne s'agit ni de tapis, ni de salaires, 

rnais des droits des citoyens. La rnani~re, seule et unique, est 

le rnarchandage. La tactique va du bluff~ la trornperie, en pass nt 

par la menace. L'attitude rnentale, generale, est le cynism ." 

Que ces chases sont dites avec verve et combien j'aurais 

airne lire ces lignes ap_r~s la conference de septembre 19 O.. On -aurait un peu mieux compris man indignation face~ l'attitude es 

provinces et mon incapacite de negocier l'avenir du pays ontr 

des bouts de pouvoir A celui-ci ou A celui-1~. 

En fait, les chases etaient-elles si diff€rentes tt 

fois-ci? 

Au lieu de troquer des pouvoirs, M. L€vesque nous a offert 

de troquer son consentement au rapatriement centre deux concessions 
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majeures de 
notre Part: 

1) 

2) 

l'acceptat· 
ion de la formule d'opting out avec compensation f' • 

• inanci~re propos~e par les huit 
Provinces dissidentes et 

le retrait pur et simple de toute charte des 
droits et libertes qui lierait les provinces. 

Si 
1

'on tient ~ parler de tree, e'en etait un. Et 
le malheur, c'est qu'il ne faisait tout simplement pas le poids. 

Serens-nous done eternellement en retard aux rendez-vous de l'histoire? 

Avant 1976, un simple rapatriernent avec forrnule d'arnen­

dement aurait suffi, ~ la.limite, ~ ouvrir la voie au changement. 

J'ai supplie alors les provinces de consentir ~ ce minimum. Elles 
ont refuse! 

Aujourd'hui, le pays a besoin de beaucoup plus que cela. 

Apr~s avoir traverse un referendum au Quebec, et apr~s avoir vu 

d'autres regions-r~urjr--.fil!_ rotectionnisme et .!_lirter avec 

l'idee separatiste, les Canadiens ont besoin de se dire solennel­

lement"Iegenre de pays dans lequel ils veulent vivre, les valeurs 

que ce pays doit incarner et les droits et libertes qu'il doit 
assurer~ tous ses citoyens. 

Dix chartes dent l'action s'arr~te aux limites des provinces 
n'assureront jamais la liberte de circulation et d'etablissement 

des Canadiens d'une province~ l'autre. Et nul accord de reciprocite, 
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evocable au gre d 

es gouvernernent 
ne garantira jam. l s Provinciaux au Pouvoir 

ais e droit des min ·t- • 
anglophones~ faire eduqu 1 ori es francophones et 

er eurs enf t materne11e Partout au Canaaa. ans dans leur langue 

Voi1~ Pourquoi le gouvernement tea- 1 . 
sur l • • • • era a tant insiste 

• ins~ription d•une charte des droits et libertes dans 1 Constitution. Ce n• t . a 

es pas notre bien que nous recherchions, 
c'est celui du p t d 

ays e e tousles Canadiens. 

Malgre tout, P
0

uracconnnoder M. Levesque et les autres 
Premiers ministres dissidents, j'ai accepte d'inclure dans 

notre Charte une disposition "non~stant~ou clause d€ro­

gatoire,qui Permettra ~ une province d'adopter des lois qui 

•uront Pr€seance expresse sur des dispositions precises de la 

Charte lorsqu'il y va de l'interet provincial. Ces lois qui de­

rogeront aux dispositions de la Charte devront toutefois etre 

reetudi€es et adopt€es de nouveau au moins tousles cinq ans. 

Je l'ai dit plus haut, il ·a fallu me marcher sur le 
coeur pour consentir ~ pareil affaiblissement de notre Charte 

des droits et libertes. Mais je l'ai fait par souci de respecter 

les pouvoirs, les droits et les privileges des 1€gislatures 

provinciales et de me conformer scrupuleusement au jugement de 

la Cour supreme. Et que ceux qui me prechaient bier le respect 

de la souverainete des provinces ne viennent surtout pas se plaindre 
aujourd'hui que la Charte n'a plus la force qu'elle avait. 

La Charte aura peut-@tre rnoins de force juridique, rnais son 
autorite morale se trouve renforcee par la libre adh€sion des 

provinces aux valeurs qu'elle incarne. 

Restera desormais a tous -
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l.es Canadi 
. ens, et non a 
Jalousement 1 P s aux seuls 

eurs le • minorita· 
criti g1.slatures p . J.res, ~ surveiller 

que serree toute 1 . rov1.nciales et~ 
la clau oi qu • elles adopt soumettre ~ une 

se nonobstant pou eront en faisant . 
dispositions d 1 r contrevenir temporairement au..., Jouer 

e a Charte. "" 

Pour l'essentiel 
t - , deux articles de la Charte outefois co - ne p nnaitre d'exception .. ourront 

celui sur 1 l'b sement et celui sur la a i. erte d' etablis-
langue d'enseignement des minorites. 

J'ai refused 1 • 
e a1.sser ces deu~ points au bon vouloir-vivre 

des provinces parce qu · , • 
e J Y vois deux composantes essentielles 

en meme temps que deux puissants b 
sym oles de notre vouloir 

c~ r 

Un Canada on les Canadiens ne seraient pas libres de 

rechercher du travail et de s'etablir dans n'importe quelle 

province ne serait plus un veritable pays. Et un Canada 0 ~ les 

francophones ne pourraient songer ~ vivre ailleurs qu'au Quebec 

parce qu'il leur serait demande de sacrifier l'education fran~aise 

de leurs enfants serait tout aussi injuste qu'un Canada on les 

anglophones des autres provinces ne pourraient s'etablir au Quebec 

sans renoncer a faire eduquer leurs enfants en anglais. 

Il y a la une question de justice,mais il y va aussi 

de la signification et de l'avenir meme du Canada. 

Est-ce trop demander~ M. Levesque de consentir ~ ces 

deux obligations pour consolider notre vouloir-vivre canadien? 

Si l'Alberta a consenti ~ garantir la liberte d'etablis­

sement alors que cette province est litteralement envahie par 

des canadiens de partout attires par le boom petrolier, pourquoi 
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le Quebec ne pourrait-il 
ne l' bl' Y consentir? o ige A aucune Surtout que la Ch 

concession sur la 1 arte 

Et si toutes 1 
d 

.... es provinces ont 
es ecoles f ran9aises aux francophones 

le Quebec 

angue de travail. 

consenti A accorder 
hers Quebec , pourquoi 

ne pourrait-il garantir la 
du pays? 

rn~rne chose aux anglophones 

Le refus de M L; 
que la Charte lui· • evesque est d'autant plus surprenant 

demande, en a gros, e garantir ce que le Quebec 
a toujours offert dans les f. a1ts Asa minori~~ anglophone. 

Dans l'entente de principe conclue A St Andrews 

avec les autres premiers ministres provinciaux, M. evesque 

s 'enga • t ':t 'ff • _ gea1. a o r1r 1' ecole anglaise aux anglophones des autres 

provinces qui viendraient s'etablir au Quebec~ condition que 

ses coll~gues s'engagent A faire la reciproque pour les 

francophones etablis hors Quebec. 

L'accord signe par. toutes les autres provinces il y a 

un peu plus d'une semaine contient cet engagement qui sera 

irrevocable parce que solennellement inscrit dans la Constitution. 

Pourquoi M. Levesque refuse-t-il de tenir la parole donnee ~ 

St Andrews? 

Si le libelle de la Charte l'agace, je suis pr~t ~ le 

revoir pour y inscrire une clause Canada plus ·conforme ~ ses 

voeux. M. Ryan a fait des suggestions in 

servir de base de negociations sur ce point. 

i pourraient 
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De meme, les modalit-
d'etablissement suggerees es d'application de la liberte 
b par M. Ryan 

ase pour un compromis me semblent offrir une 
raisonnable . 

. Quant~ la formule d'opting 
les huit provinces dissidentes out mise de l'avant par 
acceptee en la modif. . . et que nous avons finalement 

iant, J'ai toujo -
pas une formule urs pense que ce n'etait 

pour construire • 
'mais pour debatir un pays. 

. Sans ~tre ideale, la f 
ormule de Victoria me paraissait de loin sup- . 

erieure parce q , 11 . 
~ 1 f • ' u e e tena1. t compte 

a ois des realites provinciales 
et regionales et qu'elle encourageait le co 

nsensus plutot que le retrait dans son coin 
Et,chose tr~s importante ~ mes yeux, • 

cette formule donnait 
un droit de veto au Quebec. L e paradoxe, c'est qu'Ottawa 
defendait seul ce droi't a t ~ 1 eve o a a derni~re conference, 
car le Quebec l'avait laisse tomber en s'entendant sur l'opting 
out avec les autres provinces dissidentes. 

Quoi gu' il en soit, je me suis marche sur le coeur, 
comme je le disais tout ~ l'heure, et j I ai accepte la formule 
de Vancouver modifiee. Mais,si on me demande en plus de 
garantir automatiguement dans la Constitution une compensation 

financi~re pour la province guise retire du jeu, je crois 

gu'on va trop loin. 

Non seulement on rend ainsi plus fragile l'unite du pays, 

mais on risque d'aboutir A des situations carrement injustes. 

La compensation financi~re automatique serait une invitation 

ouverte aux provinces riches ~ se retirer d~s qu' une entente 

impliquerait pour elles un partage avec le reste du pays. 
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Un Canada otl 1 , 
. . on ne partagerait 
Jama1.s le pire serait ainsi que le meilleur 

. un pays condamne ~ a· et 
po1.ds des ego1srnes r; . isparattre sous le eg1.onaux. 

Cela dit, je suis pr~t l . 
financi~re • d1.scuter d 'une com . 

Juste et equitabl . pensation 
d'esp~ce. e ma1.s qui serait adaptee l chaque cas 

Cornrne vous voyez . . 
de h . , Je su1.s pr~t l faire encore rnon bout c ernin. Et je . 

crois qu'entre hornmes de bonne volonte, il Y 
a rnoyen d'en arriver l 

un cornpromis acceptable au Quebec. 

Mai s ,lorsque Rene Levesque me repond "jarnais" et qu'il 

dernande tout sirnplement qu'on reprenne la negociation l zero 

en reclarnant l la fois l'opting out et un droit de veto plus 

un regime d'exception au chapitre de la Iiberte d'etablis­

sernent et de la langue d'enseignement, je me dis qu'on n'ira pas 
loin. 

Pour les pequistes, il sernble bien que les negociations 

c'est cornrne les referendums s'ils leur sont favorables, ils 

sent definitifs, sinon il faut les recornrnencer. Je suis bien 

pret ~ faire tout ce que je peux, mais qu'on ne me dernande pas 

l'irnpossible. 

Je suis conscient des difficultes du gouvernement Levesque. 

Pour lui, signer un accord avec les dix autres partenaires --
de la f~deration canadienne. c'est mettre fin~ une eguivoque 

qui dure depuis le referendum. Mais je n'y peux rien. 
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La verite I 
, c est qu'il est i . 

en toute bonne foi mposs1.ble de t . 
et de au renouvellement de la f-d- ~ava1.ller 

promouvoir en mem e erat1.on canaa1.·e 
Su e temps la s nne ppose le demant~l ouverainete- . . 

ement du Canada Et assoc1.at1.on,qui 
u~ choix s 'impose, aussi b. . • n re ces deux options 
niveau de l'act· ien au niveau de la lo. 

ion et au bout g1.que qu' au 
la mauv • , du compte J·e le d" ,. aise foi serait ' 1.s a regret 

de ne pas choisir. ' 

. Qu'on me comprenne bien. 
la sincerite de M L- Jene mets pas ici en doute 

Quelles qu'aient ete ses intentions 
referendum, j'affirme simplement 

• evesque. 
personnelles au lendemain du 

a encore les mains liees par le 
qu'il avait alors et qu'il 

programme de son parti. 
Pour le gouvernement Levesque, signer 

une entente qui assur ·t 1 ~-=~---=-:;-:-~-=-:-----=:-7~-~== -= erai e moindre renouveau federaiiste 
serait courir le risque de faire eclater le Parti -becois. 

Mais on ne peut indefiniment cultiver le clair-obscur 

et le refus de choisir. Signer, c'est prendre une option. Et si 
le Parti quebecois perrnet honneternent ~ son chef-de choisir le Canada, 

je suis assure que nous trouverons une formule honorable qui 

permettra au Quebec de rallier le reste des provinces et de 

signer l'accord historique que nous venons de negocier. 

On m'a souvent reproche de chercher ~ realiser un 

Canada utopique. A la conference des premiers ministres, j'ai 

choisi un Canada possible celui que m'ont concede neuf 

provinces sur dix. Et je ne demande qu•~ faire un pas de plus 

pour que le Quebec puisse etre de la partie. Mais qu'on ne 

s'illusionne pas, si souples et si cornprehensifs que les autres 

provinces et le gouvernernent canadien puissent se rnontrer, 
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il faudra au bout du compte que les dirigeants du Quebec 
optent clairement pour un Canada authentiquement federal. 
Tout denouement de la crise actuelle est~ ce prix. 

(voir suggestion dans ma note-couverture~hv~ ~4 c,~~,_,,.,,,,u 




